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non

Oui : AP 
indépendant

non

Oui : AP dépendant 
ou facilitée (salarié·e)

oui

non

Votre institution/cabinet a-t-elle/il 
une autorisation d’exploiter pour 
établissement de soins ?

L’employé·e a-t-il/elle déjà une 
autorisation dans le canton de VD ?

non

Déposer une 
demande d’AP 
« facilitée »

Se référer au point 2 du 
« Guide pour déposer les 
demandes d’AP […] »

oui

non oui

Critères AP « facilitée »
Sont éligibles pour une autorisation de rattrapage les 
employé·e·s répondant aux critères suivants :
• Figurer dans le registre www.nareg.ch
• Être employé·e d’un établissement au bénéfice d’une 

autorisation d’exploiter
• Ne pas avoir prévu de prendre sa retraite avant le 1er janvier 

2025
• Ne pas avoir annoncé sa démission
• Être au bénéfice d’un contrat ayant débuté avant le 1er 

janvier 2021
•

Annoncer les éventuels 
changements : noms, 
adresse privée, etc.
En savoir plus…

L’employé·e remplit-il/elle les 
Critères AP « facilitée »?

L’employé·e a-t-il/elle déjà une AP 
indépendant dans le canton de 
VD ?

oui

Annoncer le nouveau lieu d’exercice 
et le taux d’occupation. En savoir 
plus…

Si l’AP est très ancienne, un scan 
pourra être demandé.

Déposer une 
demande d’AP 
« standard »

Arbre décisionnel : quelle demande d’autorisation de pratiquer (AP) pour quel·le employé·e ?

non

L’employé·e a-t-il/elle débuté 
son contrat avant le 1er janvier 
2021 ?

Déposer une 
demande d’AP 
« standard »

L’employeur est-il 
toujours le même ?
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